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Soutenance blanche de Louinord Voltaire, doctorant Amure, EDSM, IUEM/UBO, 
de sa thèse intitulée :  
 

< Méthode d’évaluation contingente et Evaluation économique 

d’un projet de réserves naturelles dans le Golfe du Morbihan 

(France) > 
 

En présence de Jean Boncoeur, Denis Bailly et Abdelhack Nassiri 
 

Résumé 
Cette thèse s’inscrit dans la perspective de la création de réserves naturelles dans le Golfe du Morbihan. 

Appliquant la méthode d’évaluation contingente (MEC), elle évalue les bénéfices associés à ces dernières du 

point de vue de la population touristique, et discute des moyens permettant de capter les bénéfices et les 

transformer en revenu pour le producteur des futures réserves naturelles. 

On évalue les bénéfices en tenant compte de deux phénomènes relativement peu considérés dans la littérature 

relative à la MEC: (1) la sensibilité éventuelle des agents enquêtés aux supports de paiement proposés; (2) 

l’existence possible d’un biais de sélection lié à un ou plusieurs facteurs explicatifs du consentement à payer 

(CAP), biais de sélection qui s’ajoute à celui généralement contrôlé dans les études contingentes, à savoir celui 

correspondant au choix des individus d’accepter de payer ou non. 

Une enquête contingente a été réalisée durant l’été 2007 au cours de laquelle un groupe de touristes a donné 

son CAP par le biais d’une taxe d’hébergement, et un autre par l’intermédiaire d’un ticket d’entrée. Les 

résultats montrent que les modes de paiement influent sur la décision des individus d’accepter de payer, d’une 

part, et sur les montants indiqués, d’autre part. Ils confirment de plus l’existence des deux types de biais de 

sélection suspectés, et donc la nécessité de les contrôler lors de l’estimation économétrique du CAP. Au-delà 

de ces deux questions (impact des vecteurs de paiement sur les préférences individuelles et double biais de 

sélection), la thèse montre que, du point de vue de la population touristique, il y a bien un bénéfice à protéger 

la nature du Golfe du Morbihan au travers des réserves naturelles. 

Enfin, s’inscrivant dans un cadre fictif de financement de ces espaces naturels à l’aide du droit d’entrée, dont le 

montant serait estimé à partir des CAP obtenus, la thèse discute de la pratique d’un tarif unique, dans une 

logique de maximisation des recettes, et d’un tarif différencié, dans une logique d’équité. 
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